
 

 DECLARATION DU SGLCE 
 
Le lundi 6 avril, les représentants du SGLCE étaient reçus par M. Francis 
MOREL directeur du FIGARO et président du SPQN. Les engagements pris lors 
de cette réunion étaient d’engager des discussions sérieuses et constructives, 
d’examiner les besoins précis dans chaque secteur ou catégorie, dans le but 
d’avancer concrètement sur les organisations de travail et les solutions sociales à 
mettre en œuvre, en mettant de côté le chiffre global des « 102 ». 
Depuis, des réunions par secteur ou catégorie se sont tenues. 
Force est de constater, que le résultat de ce « premier tour » est plutôt inégal en 
fonction des secteurs. Si on note quelques timides avancées d’un côté, on note 
également des provocations intolérables de l’autre et ce dans un contexte social 
tendu qui règne aujourd’hui dans l’entreprise.  
Cette attitude envers les salariés de Roissy-Print et de leurs représentants, qui 
n’ont pas ménagé leurs efforts ces dernières années suite aux restructurations 
successives, est inacceptable. C’est malheureusement pour ces raisons qu’hier 
soir, les salariés du SGLCE avec leurs représentants ont décidé de façon très 
large d’un arrêt de travail ayant conduit à la non-parution du titre. 
 
Le SGLCE demande fermement et rapidement : 
 

1. La tenue de réunions sérieuses et réellement constructives dans chaque 
secteur conformément aux engagements pris et ce, dans le respect des 
accords 2004 ; 

2. Un travail précis et concret pour trouver les solutions sociales acceptables 
et acceptées par tous ; 

3. Des négociations concrètes avec l’ensemble des partenaires sociaux sur le 
volet social : contrat de travail, statut, critères de sélection dans les 
emplois,… 

 
Conformément à la volonté massive des salariés de Roissy-Print, nous 
informons la direction du Groupe de la tenue régulière d’assemblée du personnel 
chaque semaine, notamment le vendredi soir, afin de faire un compte rendu 
précis aux salariés de l’avancée des négociations dans les différents dossiers et 
de prendre ainsi les initiatives nécessaires. 
 
 

Fait à Roissy, le 10 avril 2009. 


